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Délégation à la Sécurité Routière

Maître Antoine REGLEY
2Wrue Solférino

59000 LiIle

Maître,

En date du
votre client, M. Williarr

2. vous avez aooelé mon attention sur la situation du permis de conduire de

Après vérification auprès de l’autorité judiciaire compétente, je vous informe que les mentions relatives
à l’infraction du 2 mai 2021 ont été extraites de son dossier dans l’attente de la décision qui sera rendue
ultérieurement.

De ce fait, son permis de conduire est de nouveau valide, à ce jour.

En conséquence, il a été demandé au sous-préfet de Cambrai de mettre un terme à la procédure de
restitution du titre de conduite engagée à son encontre, en application de l’article L. 223-5 du code de
la route.

Veuillez agréer, Maître, l’expression de ma considération distinguée.
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